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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 1

APPROBATION DU PROCES VERBAL SUITE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER 
OCTOBRE 2025 

Rapporteur :   M.  CUZIN

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER le procès verbal de la séance du 1er octobre 2025

6

Pour

Contre

Abstention



Finances et Vie économique
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 2

DECISION MODIFICATIVE N° 2
BUDGET PRINCIPAL 2025

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il est nécessaire de procéder à des  
ajustements de crédits entre les différents chapitres du budget principal.

La décision modificative qui vous est présentée a pour objet :

Écriture de production immobilisée (Travaux en régie)     :   

Une somme de 30 000€ est identifiée pour procéder aux écritures de valorisation des travaux en 
régie. Ces écritures d’ordres sont équilibrées en dépenses et en recettes au chapitre 040 de la section 
d’investissement et au chapitre 042 de la section de fonctionnement. 

Ajustements des prévisions relatives au FPIC et au DMTO     :   

Forts d’une mobilité bienvenue, les DMTO (droits de mutations à titre onéreux) sont actualisés à 
hauteur de l’excédent constaté à la date du 30/11/2025, une somme de 100 000 € est ajoutée à la 
nature 73123.

Le positionnement de la Collectivité au regard du Fonds de Péréquation Intercommunal évolue de 
contributeur à bénéficiaire. Pour 2025, si la partie contribution est bien inscrite au budget (20K€), ce  
n’est pas le cas de son pendant en recette qui a été notifié à la Collectivité au début du dernier 
trimestre 2025. La somme de 120 096 € est donc ajoutée à la nature 732221. 

Ajustements de crédits pour les écritures d’amortissements des immobilisations : 

Les  crédits  ouverts  au  Budget  Primitif  (450K€)  doivent  être  complétés  par  une  inscription 
complémentaire de 30 000 €. En effet, le passage en M57 induisant des amortissements au prorata 
temporis, il est nécessaire d’actualiser en fin d’année les montants à amortir au regard des dates de 
mise en service des immobilisations achetées en cours d’année. Il est rappelé qu’auparavant, la M14 
déclenchait l’amortissement sur l’exercice suivant. 
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Ajustements de crédits au Chapitre 20 : 

Une somme de 1 200 € est  ajoutée au chapitre 20 afin de permettre l’acquisition d’une licence 
informatique  (logiciel  professionnel  de  restauration  de  donnée  en  cas  de  dysfonctionnement 
matériel). 

Recherche d’équilibre par autofinancement prévisionnel : 

Afin de ne pas entrer en conflit avec la stratégie budgétaire, les excédents induits par les recettes  
valorisées  (après  financement  des  écritures  d’ordres  et  des  acquisitions  présentées  supra)  sont 
intégrés  à  l’autofinancement  prévisionnel.  L’équilibre  de  la  section  d’investissement,  contrainte 
formelle du document budgétaire, est atteint par l’inscription de sommes sur des natures diverses  
n’appelant pas réalisation. 

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adopter la décision modificative n° 2 du 
budget primitif principal dont les dépenses et les recettes se décomposent comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 73 (1) – Impôts et taxes / Fiscalité Locale
73123 Taxe additionnelle au DMTO ou publicité foncière + 100 000 €
732221 FPIC (recette)   + 120 069 €

Chapitre 042 – Opération d’ordre entre section
6811 Dotations aux Amortissements des immobilisations    + 30 000 €
722 Production Immobilisée Corporelle + 30 000 €

Equilibre de la section
023 Virement à la section d’investissement    + 220 069 €

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles
21534 Réseaux d’électrification + 19 712.96 

TOTAL GENERAL + 250 069.00 €  + 250 069.00 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles
2051 Concessions et droits similaires    + 1 200 €

Chapitre 040 – Opération d’ordre entre section
2188 Production Immobilisée Corporelle   + 30 000 €
28188 Dotations aux Amortissements des immobilisations + 30 000 €

Equilibre de la section
001 et 021 Virement de la section de fonctionnement et équilibre dépense + 171 087.35 € + 220 069 €
2188 / 21 Autres immobilisations corporelles + 47 781.65 €

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles
21534 Réseaux d’électrification + 19 712.96 

TOTAL GENERAL + 250 069.00 €  + 250 069.00 €
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Projet de délibération
DECISION MODIFICATIVE N° 2

BUDGET PRINCIPAL 2025

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il est nécessaire de procéder à des  
ajustements de crédits entre les différents chapitres du budget principal.

La décision modificative qui vous est présentée a pour objet :

Ecriture de production immobilisée (Travaux en régie)     :   
Une somme de 30 000 € est identifiée pour procéder aux écritures de valorisation des travaux en 
régie. Ces écritures d’ordres sont équilibrées en dépenses et en recettes au chapitre 040 de la section 
d’investissement et au chapitre 042 de la section de fonctionnement. 
Ajustements des prévisions relatives au FPIC et au DMTO     :   

Forts d’une mobilité bienvenue, les DMTO (droits de mutations à titre onéreux) sont actualisés à 
hauteur de l’excédent constaté à la date du 30/11/2025, une somme de 100 000 € est ajoutée à la 
nature 73123.

Le positionnement de la Collectivité au regard du Fonds de Péréquation Intercommunal évolue de 
contributeur à bénéficiaire. Pour 2025, si la partie contribution est bien inscrite au budget (20K€), ce  
n’est pas le cas de son pendant en recette qui a été notifié à la Collectivité au début du dernier 
trimestre 2025. La somme de 120 096 € est donc ajoutée à la nature 732221. 

Ajustements de crédits pour les écritures d’amortissements des immobilisations : 
Les  crédits  ouverts  au  Budget  Primitif  (450K€)  doivent  être  complétés  par  une  inscription 
complémentaire de 30 000 €. En effet, le passage en M57 induisant des amortissements au prorata 
temporis, il est nécessaire d’actualiser en fin d’année les montants à amortir au regard des dates de 
mise en service des immobilisations achetées en cours d’année. Il est rappelé qu’auparavant, la M14 
déclenchait l’amortissement sur l’exercice suivant. 

Ajustements de crédits au Chapitre 20 : 
Une somme de 1 200 € est  ajoutée au chapitre 20 afin de permettre l’acquisition d’une licence 
informatique  (logiciel  professionnel  de  restauration  de  donnée  en  cas  de  dysfonctionnement 
matériel). 

Recherche d’équilibre par autofinancement prévisionnel : 

Afin de ne pas entrer en conflit avec la stratégie budgétaire, les excédents induits par les recettes  
valorisées  (après  financement  des  écritures  d’ordres  et  des  acquisitions  présentées  supra)  sont 
intégrés  à  l’autofinancement  prévisionnel.  L’équilibre  de  la  section  d’investissement,  contrainte 
formelle du document budgétaire, est atteint par l’inscription de sommes sur des natures diverses  
n’appelant pas réalisation. 
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Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adopter la décision modificative n° 2 du 
budget primitif principal dont les dépenses et les recettes se décomposent comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 73 (1) – Impôts et taxes / Fiscalité Locale
73123 Taxe additionnelle au DMTO ou publicité foncière + 100 000 €
732221 FPIC (recette)   + 120 069 €

Chapitre 042 – Opération d’ordre entre section
6811 Dotations aux Amortissements des immobilisations    + 30 000 €
722 Production Immobilisée Corporelle + 30 000 €

Equilibre de la section
023 Virement à la section d’investissement    + 220 069 €

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles
21534 Réseaux d’électrification + 19 712.96 

TOTAL GENERAL + 250 069.00 €  + 250 069.00 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles
2051 Concessions et droits similaires    + 1 200 €

Chapitre 040 – Opération d’ordre entre section
2188 Production Immobilisée Corporelle   + 30 000 €
28188 Dotations aux Amortissements des immobilisations + 30 000 €

Equilibre de la section
001 et 021 Virement de la section de fonctionnement et équilibre dépense + 171 087.35 € + 220 069 €
2188 / 21 Autres immobilisations corporelles + 47 781.65 €

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles
21534 Réseaux d’électrification + 19 712.96 

TOTAL GENERAL + 250 069.00 €  + 250 069.00 €

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

-  D’ADOPTER la  décision modificative n°  2  du budget primitif  principal  dont les  dépenses et  les 
recettes se décomposent comme présenté ci-dessus.

11

Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 3

RÉHABILITATION SITE JEAN ZAY - DEMANDES DE SUBVENTIONS

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

La rénovation du site Jean Zay a été décomposée en 5 phases de travaux et 6 tranches fonctionnelles.

Les  phases  de  travaux  correspondent  à  un  phasage  technique  et  opérationnel.  Les  tranches 
fonctionnelles correspondent à un découpage financier stratégique afin d’optimiser la sollicitation des 
subventions publiques possibles.

Les tranches fonctionnelles 1 à 3 ont déjà fait l’objet de demandes de financement. Le tableau de 
financement global de l’opération ci-dessous présenté est mis à jour avec les éléments financiers 
connus suite aux notifications des organismes financeurs.

Le plan de financement global de l’opération indique, outre le montant des aides notifiées à ce jour,  
le montant  des aides que la Commune sollicitera en 2026 et celles qu’elle envisage de solliciter 
ultérieurement (« prévisionnel ») lorsque les guichets d’aides seront ouverts.

Il  est rappelé que le plan de financement est en perpétuelle évolution et dépend des critères et  
modalités fixés par les organismes financeurs (État, Région, Département, Métropole…).

Il est également précisé que les demandes de subvention ont lieu sur des prévisions de dépenses hors 
taxes, selon des catégories de dépenses éligibles qui varient par fonds et financeurs. 

A  présent,  il  est  nécessaire  de  poursuivre  les  demandes  pour  la  tranche  fonctionnelle  4  qui 
commencera en juillet 2026. Il s’agit pour rappel des travaux de rénovation de l’école élémentaire. Un 
plan de financement spécifique à cette tranche fonctionnelle doit être réalisé.
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Projet de délibération

RÉHABILITATION SITE JEAN ZAY - DEMANDES DE SUBVENTIONS

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu, la délibération n°2023.01.04 en date du 31 janvier 2023 présentant  le plan de financement de 
l’opération  de  rénovation  du  groupe  scolaire  Jean  Zay  et  autorisant  le  Maire  à  solliciter  des  
subventions,

Vu, la délibération n°2024.03.09 en date du 19 mars 2024 portant création de l’AP/CP Rénovation du 
groupe scolaire Jean Zay,

Vu, la  délibération n°2025.03.03  en  date  du  25  mars  2025  relative  à  la  modification de  l’AP/CP 
rénovation du groupe scolaire Jean Zay,

Vu, la décomposition des travaux en tranche fonctionnelle,

Vu, le rapport présenté lors de la Commission Finances et Vie économique en date du 04/12/2025.

Considérant la nécessité de disposer d’un plan de financement prévisionnel global afin de poursuivre 
la sollicitation des subventions,

Considérant la nécessité d’établir un plan de financement pour la  tranche fonctionnelle 4  pour la 
demande de subvention DETR 2026 avant le 31/01/2026,
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Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

-  D’APPROUVER  la  mise  à  jour  du  plan  de  financement  prévisionnel  global  de  l’opération  de 
rénovation du groupe scolaire Jean Zay,

- D’APPROUVER le plan de financement prévisionnel de la tranche fonctionnelle 4, 

- D’AUTORISER  le Maire à solliciter une aide financière au titre de la DETR 2026 d’un montant de 
450 000 € et toutes autres subventions dont les guichets viendraient à s’ouvrir. 

16

Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 4

ACQUISITION ET INSTALLATION D’ÉQUIPEMENTS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ET 
DE PRÉVENTION DEMANDE DE SUBVENTIONS 

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Afin d’assurer  le  bon fonctionnement du service  de police  municipale,  il  y  a  lieu de procéder  à 
l’acquisition  d’équipement  individuel  de  sécurité  et  de  protection  (gilets  pare  balle,  menottes, 
housses et bandeaux gilet…). 

De plus, il est prévu de procéder au déploiement de la vidéo protection sur l’espace public autour de 
l’école Jean Zay en 2026. 

Le  Conseil  régional  Auvergne-Rhône-Alpes  a  voté  des  dispositifs  d’aides  aux  communes 
correspondant à ces projets. En conséquence, il est proposé de déposer une demande sous réserve 
des crédits disponibles et des critères d’attribution de la Région (notamment un soutien maximum de 
50 % des dépenses éligibles). 

Il  convient  également  d’inclure  dans  le  plan  de  financement  une  contribution  du  FIPD  (Fonds 
interministériel  de prévention de la délinquance) dans le cas où il  serait  possible de déposer un 
dossier. 

Les besoins en matériel individuel de sécurité et de protection de la police municipale de Beaumont 
s’élèvent à environ  6 000 euros HT (sous réserve besoin affiné et devis définitifs). Le déploiement 
2026 en vidéo protection est prévu en AP/CP pour 28 000 euros. 

Il est donc proposé de retenir un montant arrondi à 34 000 euros HT pour déposer un dossier de 
demande de subvention pour ces équipements selon le plan prévisionnel de financement suivant. 
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Projet de délibération

ACQUISITION ET INSTALLATION D’ÉQUIPEMENTS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ET 
DE PRÉVENTION DEMANDE DE SUBVENTIONS 

Vu, le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu, la Commission Finances et Vie économique en date du 4 décembre 2025, 

Considérant, le besoin en équipement de sécurité et prévention du service de police municipale, et  
de vidéo protection dont les crédits ont été votés en AP/CP,  

Considérant, le plan prévisionnel de financement suivant. 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’AUTORISER le Maire ou son représentant à solliciter auprès des différents financeurs 
(Région AURA, État…),  les subventions ci-dessus.

- D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer tout document s’y rapportant.

18

Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 5

RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2026 - TENUE DU DÉBAT 
D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Il est proposé à l’Assemblée de débattre sur les orientations budgétaires évoquées dans le ROB 2026 
qui a été étudié lors de la Commission Finances et Vie économique du 4 décembre 2025.

Le document figure en annexe. 
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Projet de délibération

RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2026 - TENUE DU DÉBAT 
D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 

Vu, la loi n°2015-991 portant Nouvelle organisation territoriale de la République,

Vu, l’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu, le rapport d’orientations budgétaires 2026 ci-annexé, 

Vu, la  présentation de  la  note  de  synthèse  à  la  Commission  Finances  et  Vie  économique  du  4  
décembre 2025 ;

Considérant la nécessité de prendre acte de la tenue d’un débat d’orientations budgétaires sur la 
base d’un rapport dans les 10 semaines précédant le vote du budget,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE PRENDRE ACTE de la tenue du débat budgétaire 2026 au regard du rapport ci-annexé. 

20

Pour

Contre

Abstention
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 6

TARIFS MUNICIPAUX 2026

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Le  Conseil  municipal  délibère  chaque  année  sur  les  tarifs  applicables  aux  usagers  des  services 
municipaux.

Les tarifs 2026 vous sont proposés en annexe. 

Suivant les échanges réalisés en Conseil municipal 2024 et en commissions, plusieurs changements 
sont proposés. 

Sur la forme tout d’abord : le  format a été revu afin de les rendre plus aisément lisibles. De plus, ils  
ne sont plus présentés par service mais par thématique : occupations du domaine, TLPE, Cimetière, 
petite enfance scolarité jeunesse, salles municipales, salles et activités culturelles. 

Sur  l’indice  d’évolution  ensuite.  Il  est  proposé  de  retenir  un  principe  concernant  les  modalités  
d’évolution annuelle des tarifs : utiliser le taux prévisionnel d’évolution de l’inflation n+1 retenu par 
le gouvernement pour les perspectives économiques n+1 en base d’analyse du budget de l’État et qui 
sert de référence dans les préparations budgétaires communales. 

Pour 2026, le taux retenu par le gouvernement est de 1,3 %. Il est donc proposé d’appliquer ce taux  
avec  des  arrondis  au  centime le  plus  proche.  Ce  principe  est  appliqué dans  les  grilles  tarifaires 
suivantes : 

- Accueils de loisirs, restauration, activités jeunesse, 
- occupation du domaine pour des activités commerciales (dans la limite où cette hausse est 

réalisable par année). 

Sur le fond de certaines grilles tarifaires afin de les simplifier et/ou de mettre en cohérence avec les  
pratiques des autres communes. 

- Les tarifs  d’occupation du domaine public  pour travaux (bases de chantier,  échafaudage) 
pour lesquels il est nécessaire de mettre en place un forfait en lieu et place d’une gratuité  
afin de compenser le temps généré par l’activité et correspondant a minima au plancher de 
mise en œuvre des mesures de recouvrement du trésor public.

- Des  tarifs  pour  occupation  du  domaine  à  des  fins  commerciales  sont  créés  afin  de 
correspondre à un besoin précédemment identifié.
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- Les tarifs des salles municipales, refondus pour être simplifiés, en lien avec des usages locaux 
qui  soient  réalistes  par  rapport  à  la  capacité  communale  et  corrélés  aux  tarifs  de  salles 
similaires sur le territoire métropolitain.

Des tarifs échappent à ces révisions pour 2026 : 
- Les jardins familiaux et le cimetière dont les tarifs sur Beaumont sont dans la moyenne et 

pour lesquels ce principe d’augmentation n’aurait pas de sens pour cette année 2026 ;
- Les  services  d’accueil  de  la  petite  enfance  dont  les  tarifs  sont  encadrés  par  la  Caisse 

d’allocations familiales ;
- Les  tarifs  culturels  dont  la  grille  couvre  l’étendue  des  possibilités  selon  les  coûts  des 

spectacles. 

Les modifications apportées par rapport à 2025 sont surlignées en jaune.

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adopter les tarifs 2026 tels qu’ils figurent 
en annexe.
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Projet de délibération

TARIFS MUNICIPAUX 2026

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29, 

Vu, la note de synthèse présentée à la Commission Finances et Vie Économique du 4 décembre 2025, 

Considérant,  la  nécessité  de  fixer  les  tarifs  applicables  aux  usagers  des  services  municipaux  à 
compter du 1er janvier 2026. 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’ADOPTER les tarifs 2026 applicables aux usagers des services municipaux à compter du 1er 
janvier 2026, tels qu’ils figurent en annexe. 
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 7

AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE D’OUVERTURE DE CRÉDITS : 
«INVESTISSEMENTS 2026» DANS LE CADRE DE LA POSSIBILITÉ DE 

RECONDUIRE UN QUART DU BUDGET INVESTISSEMENT DU BUDGET GÉNÉRAL

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

L’article L  1612-1 prévoit  qu’en l’absence d’adoption du budget avant le 1er janvier de l’exercice 
auquel il s’applique, le Conseil municipal peut autoriser le Maire à engager, liquider et mandater des 
dépenses  d’investissement  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

Dans le cadre de ces dispositions, et afin de permettre une continuité de l’action municipale,  il est 

proposé d’autoriser le maire à engager les dépenses suivantes sur le budget principal : 

Chapitre Nature Libellé Montant 

20

2031 Frais d’études

2051 Concessions et droits similaires (licences…)

20XX Toutes natures nécessaires à la continuité des services

TOTAL CHAPITRE 20 – Niveau de contrôle 37 500 €

Dans  ce  cadre,  sont  notamment  nécessaires  en  début  d’année :  le  renouvellement  des  licences 
informatiques et la migration des éléments de serveur indispensables à la continuité d’activité ainsi 
que  la  poursuite  des  études  de  faisabilité  dont  le  calendrier  contractuel  court  sur  le  premier 
trimestre. 
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Chapitre Nature Libellé Montant 

21

2111 Terrains nus

21312 Bâtiments scolaires

21314 Bâtiments culturels et sportifs

21318 Autres bâtiments publics

2158 Autres installations matériels et outillages techniques

21838 Autres matériels informatiques

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers

2188 Autres immobilisations corporelles

21XX Toutes natures nécessaires à la continuité des services

TOTAL CHAP 21 – Niveau de contrôle 158 000 €

Sont notamment prévus : la poursuite des travaux dans l’enceinte sportive de l’Artière (création de  
l’espace Pétanque, réparations des courts de tennis et au club house, tunnel d’accès du football…), la  
poursuite  des  travaux de mise en sécurité  du Centre  Associatif  Beaumontois,  ainsi  que diverses 
réparations déjà identifiées ou à venir.  

     
Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal, dans l’attente de l’adoption du prochain 
budget, de l’autoriser à engager, liquider et mandater les dépenses susvisées.
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Projet de délibération

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE D’OUVERTURE DE CREDITS : 
«INVESTISSEMENTS 2026» DANS LE CADRE DE LA POSSIBILITE DE 

RECONDUIRE UN QUART DU BUDGET INVESTISSEMENT DU BUDGET GENERAL

Vu, les dispositions prévues par l’article L. 1612-1 du Code Général des collectivités territoriales afin  
de faciliter les dépenses d’investissement du premier trimestre : «jusqu’à l’adoption du budget ou 
jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité  
territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette ».
 
Vu, la  présentation de  la  note  de  synthèse  à  la  Commission  Finances  et  Vie  économique  du  4  
décembre 2025.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE L’AUTORISER  engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement nécessaires 
avant le vote du budget primitif 2026, dans la limite de 25 % des crédits ouverts au budget de  
l’exercice précédent (non compris les crédits afférents au remboursement de la dette) les 
dépenses suivantes :

Chapitre Nature Libellé Montant 

20

2031 Frais d’études

2051 Concessions et droits similaires (licences…)

20XX Toutes natures nécessaires à la continuité des services

TOTAL CHAPITRE 20 – Niveau de contrôle 37 500 €

Dans  ce  cadre,  sont  notamment  nécessaires  en  début  d’année :  le  renouvellement  des  licences 
informatiques et la migration des éléments de serveur indispensables à la continuité d’activité ainsi 
que  la  poursuite  des  études  de  faisabilité  dont  le  calendrier  contractuel  courre  sur  le  premier  
trimestre.
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Chapitre Nature Libellé Montant 

21

2111 Terrains nus

21312 Bâtiments scolaires

21314 Bâtiments culturels et sportifs

21318 Autres bâtiments publics

2158 Autres installations matériels et outillages techniques

21838 Autres matériels informatiques

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers

2188 Autres immobilisations corporelles

21XX Toutes natures nécessaires à la continuité des services

TOTAL CHAP 21 – Niveau de contrôle 158 000 €

Ces  crédits  sont  notamment  nécessaires  pour  couvrir  la  poursuite  des  travaux  dans  l’enceinte 
sportive de l’Artière (création de l’espace Pétanque, réparations des courts de tennis et  au club 
house, tunnel d’accès du football…), la poursuite des travaux de mise en sécurité du Centre Associatif 
Beaumontois, ainsi que diverses réparations déjà identifiées ou à venir.  

- DE PRÉCISER que les crédits autorisés seront inscrits au budget primitif 2026.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 8

VALORISATION COMPTABLE DES TRAVAUX EN RÉGIE

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Les travaux en régie concernent tous les travaux réalisés par les services techniques qui viennent 
accroître le patrimoine de la Commune. Ces travaux constituent, à ce titre, de véritables dépenses 
d’investissement pour la Collectivité.

Afin de chiffrer les chantiers menés par les équipes techniques au cours de l’année 2026 et permettre  
le transfert du coût des travaux de la section de Fonctionnement vers la section d’Investissement, il  
est nécessaire de calculer le coût horaire moyen du personnel technique.

Concernant les dépenses de main d’œuvre, les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable 
M57  rappellent  qu’ « il  est  fait  un  décompte  des  heures  de  travail  précisant  les  tarifs  horaires 
retenues selon la catégorie de personnel ».

Il est donc proposé de retenir les tarifs horaires suivants établis par grade :

Grade Salaire Brut
Charges

Patronales
Total Heures

Coût

horaire

Adjoint Technique 2 091,18 € 1 078,92 € 3 170,10 € 151,67 20,90 €

Adjoint Technique Principal 2nd classe 2 181,88 € 1 140,59 € 3 322,47 € 151,67 21,91 €

Adjoint Technique Principal 1ère 
classe 2 359,56 € 1 224,08 € 3 583,64 € 151,67 23,63 €

Agent de Maîtrise 2 386,93 € 1 059,58 € 3 446,51 € 151,67 22,72 €

Agent de Maîtrise principal 2 360,41 € 1 220,57 € 3 580,98 € 151,67 23,61 €

Technicien Territorial 2 726,31 € 1 223,06 € 3 949,37 € 151,67 26,04 €

Technicien Territorial Principal 2nd 
classe 2 785,39 € 1 399,42 € 4 184,81 € 151,67 27,59 €

Technicien Territorial Principal 1ère 
classe 2 805,23 € 1 410,82 € 4 216,05 € 151,67 27,80 €

Ingénieur territorial 4 831,75 € 1 717,34 € 6 549,09 € 151,67 43,18 €
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Il  est  également  possible  de  valoriser  les  temps  d’utilisation  des  véhicules  et  matériels  de  la  
Collectivité servant lors de travaux en régie.

Il est proposé de retenir les véhicules, matériels et tarifs horaires HT suivants :

Véhicule / 
Equipement

Dénomination
Coût horaire ou 

au Km
Annexe 

(essence…)
TOTAL

Tracteur Kubota STV 36 13.38 € / heure 0.99 € / L
13.38 € /heure + 
coût carburant

Camion Poids 
Lourd

IVECO 0.46 € / km 1.85 € / L 
0.46 € /km + coût 

carburant

Mini-Pelle // 14.59 € / heure S.O 14.59 € /heure

Remorque « Tri-
benne »

« Tri-benne » 5.14 € / heure S.O 5.14 € /heure

Remorque 
« Porte-char »

« Porte char » 4.95 € / heure S.O 4.95 € /heure

Camion « Master » 0.38 € /Km 1.85 € / L
0.38 € /km + coût 

carburants

Enfin, les matériaux acquis pour ces projets feront l’objet d’engagements et de mandats séparés dans 
la comptabilité afin de les intégrer clairement dans le calcul des travaux en régie annuels.
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Projet de délibération

VALORISATION COMPTABLE DES TRAVAUX EN RÉGIE

Vu, le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2121-29.

Les travaux en régie concernent tous les travaux réalisés par les services techniques qui viennent 
accroître le patrimoine de la Commune. Ces travaux constituent, à ce titre, de véritables dépenses 
d’investissement pour la Collectivité.

Afin de chiffrer les chantiers menés par les équipes techniques au cours de l’année 2026 et permettre  
le transfert du coût des travaux de la section de Fonctionnement vers la section d’Investissement, il  
est nécessaire de calculer le coût horaire moyen du personnel technique.

Concernant les dépenses de main d’œuvre, les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable 
M57  rappellent  qu’ « il  est  fait  un  décompte  des  heures  de  travail  précisant  les  tarifs  horaires 
retenues selon la catégorie de personnel ».

Il est donc proposé de retenir les tarifs horaires suivants établis par grade :

Grade Salaire Brut
Charges 
Patronales

Total Heures Coût horaire

Adjoint Technique 2 091.18 € 1 016.18 € 3 107.36 € 151,67 20.49 €

Adjoint  Technique 
Principal 2nd classe

2 181.88 € 1 140.59 € 3 322.47 € 151,67 21.91 €

Adjoint  Technique 
Principal 1ère classe

2 359.56 € 1 153.29 € 3 512.85 € 151,67 23.16 €

Agent de Maîtrise 2 386.93 € 1 154.54 € 3 374.90 € 151,67 22.25 €

Agent  de  Maîtrise 
principal

2 360.41 € 1 149.76 € 3 510.17 € 151,67 23.14 €

Technicien Territorial 2 726.31 € 1 141.27 € 3 867.58 € 151,67 25.50 €

Technicien  Territorial 
Principal 2nd classe

2 785.39 € 1 399.42 € 4 184.81 € 151.67 27.59 €

Technicien  Territorial 
Principal 1ère classe

2 805.23 € 1 410.82 € 4 216.05 € 151.67 27.80 €

Ingénieur territorial 4 831.75 € 1 572.39 € 6 404.14 € 151,67 42.22 €
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Il  est  également  possible  de  valoriser  les  temps  d’utilisation  des  véhicules  et  matériels  de  la  
Collectivité servant lors de travaux en régie.

Il est proposé de retenir les véhicules, matériels et tarifs horaires HT suivants :

Véhicule  / 
Equipement

Dénomination
Coût  horaire  ou 
au Km

Annexe  (essence 
…)  /  horaire 
Facultatif

TOTAL

Tracteur Kubota STV 36 13.38 € / heure 0.99 € / L
13.38 € / heure + 
coût carburant

Camion  Poids 
Lourd

IVECO 0.46 € / km 1.85 € / L 
0.46  €  /  KM  + 
coût carburant

Mini-Pelle // 14.59 € / heure S.O 14.59 € / heure

Remorque  « Tri-
benne »

« Tri-benne » 5.14 € / heure S.O 5.14 € / heure

Remorque 
« Porte-char »

« Porte char » 4.95 € / Heure S.O 4.95 € / Heure

Camion « Master » 0.38 € /Km 1.85 € / L
0.38  €  /  km  + 
coût carburants

Enfin, les matériaux acquis pour ces projets feront l’objet d’engagements et de mandats séparés dans 
la comptabilité afin de les intégrer clairement dans le calcul des travaux en régie annuels.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER les montants de coût horaire par grade au titre de la valorisation des coûts 
horaires des travaux en régie selon les modalités ci-dessus.

- D’APPROUVER les montants de coût horaire HT par véhicules et matériels ci-dessus.

- DE RAPPELER que les matériaux et acquisitions réalisés au titre des opérations feront l’objet 
d’engagements et mandatements séparés afin d’en faciliter leur valorisation.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 9

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION DÉFINITIVES 2025 PRÉVISIONNELLES 2026 

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Attributions de compensation définitives 2025 :

Pour  mémoire,  les  attributions  de  compensation  prévisionnelles  2025  adoptées  en  Conseil 
métropolitain du 13 décembre 2024 pour la Commune de Beaumont s’élevaient à :

Fonctionnement

Composante transfert initial Coût prévisionnel des services communs

941 303 € 1 325 €

942 628 €

Investissement 

106 621 €

Par délibération du 15 novembre 2025, le Conseil métropolitain a approuvé les montants définitifs des  
attributions de compensation 2025.

Celles-ci s’élèvent à : 

Fonctionnement

Composante transfert initial Coût prévisionnel des services communs

941 303 € 1 124 €

942 427 €

Investissement 

106 621 €
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Le coût des services communs prévu pour 2025 était de 1 325 € (essentiellement Direction des Usages 
Numériques). Après ajustement du bilan 2024, ce coût des services communs est de 1 124 € et doit 
être appliqué en réduction de l’attribution de compensation due par la Commune de Beaumont à la  
Métropole pour 2025.

L’attribution de compensation de fonctionnement 2025 définitive s’élève donc à : 942 427 €.

L’attribution de compensation d’investissement 2025 définitive est inchangée et s’élève donc à : 106 
621 €.

Attributions de compensation prévisionnelles 2026 :

Les  montants  prévisionnels  des  attributions  de  compensation  2026  correspondent  aux  montants 
définitifs de l’année précédente, soit :

Fonctionnement

Composante transfert initial Coût prévisionnel des services communs

941 303 € 1 124 €

942 427 €

Investissement 

106 621 €

Ces coûts seront ajustés en cours d’année 2026 pour intégrer les bilans des services communs de 
l’année précédente.
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Projet de délibération

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION DÉFINITIVES 2025 PRÉVISIONNELLES 2026 

Vu,  la  délibération  du  7  novembre  2017  approuvant  le  rapport  final  de  la  Commission  Locale 
d’Evaluation des Charges à Transférer (CLECT) ;

Vu, la délibération du 14 novembre 2025 du Conseil métropolitain approuvant les montants définitifs  
des attributions de compensation 2025 ;

Vu, la  présentation de la  note de synthèse à la  Commission Finances et  Vie économique du 04 
décembre 2025 ; 

Considérant la régularisation du bilan 2024 et l’actualisation consécutive des services communs ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER les montants définitifs des attributions de compensation 2025,

- D’APPROUVER les montants prévisionnels des attributions de compensation 2026,

• Fonctionnement : 942 427 €

• Investissement : 106 621 €
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 10
GARANTIE D’EMPRUNT

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Assemblia est bénéficiaire d’un permis de construire en date du 2 février 2023 pour l’opération de 
travaux dénommée 600C01 Construction 8 rue Alexandre Varenne à BEAUMON (VARENNE II). 

Il s’agit de la construction de 15 logements sociaux neufs dont la livraison est prévue en 2027.  
L’ordre de service prévoit le commencement des travaux au 02 février 2026. Une présentation est 
annexée à la présente. 

Le plan de financement de l’opération, adressé à la Commune, est le suivant : 

Faisant intervenir un prêt de la Caisse des dépôts, le principe de ce financeur est que l’opération 
fasse l’objet de garanties d’emprunt des collectivités et établissements publics de coopération 
intercommunale concernés, afin de permettre l’accès à des conditions financières plus favorables. Le 
règlement intérieur du Conseil métropolitain en vigueur prévoit les garanties d’emprunt suivantes de 
la part de la Métropole : 
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Les garanties d’emprunt sont hors bilan comptable. 

Clermont Auvergne Métropole ayant accordé sa garantie pour les 60% pour les PLUS et 75% pour les 
PLAI lors du conseil communautaire du 26 septembre 2025, Assemblia sollicite la garantie d’emprunt 
de la Commune de Beaumont de 40% pour les PLUS et 25% pour les PLAI restants.

La garantie de la Commune est ainsi appelée à couvrir l’emprunt conclu sous les dossiers suivants : 

 prêt CDC 174957-PLUS pour 839 006 euros 

 prêt CDC 174956-PLAI pour 926 955 euros

Les copies de contrats (tableaux d’amortissement provisoire inclus) sont annexées à la délibération. 

Conditions du prêt 174957-PLUS : 
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Conditions du prêt CDC 174956-PLAI : 
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Projet de délibération

GARANTIE D’EMPRUNT

Vu, les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu, l’article 2305 du Code civil,

Vu, les Contrats de prêt du 3 juillet 2025 n°174956 et 174956 annexés, signés entre Assemblia 
(l’emprunteur) et la Caisse des dépôts et Consignations ; 

Vu, la présentation de la note de synthèse à la Commission Finances et Vie économique du 4 
décembre 2025 ;

Considérant la nécessité de soutenir la réalisation des opérations de construction de logements PLUS 
et PLAI dont les permis de construire ont déjà été délivrés,

Article 1 : La Commune de Beaumont accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de : 

 40% (prêts PLUS et PLUS foncier) pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 
839 006 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt 
n°174957, constitué de deux lignes de prêt.

 25% (prêts PLAI et PLAI foncier) pou le remboursement d’un prêt d’un montant total de 
926 555 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt 
n°174956, constitué de deux lignes de prêt. 

Lesdits contrats sont joints en annexe et font partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale des prêts et jusqu’au complet 
remboursement de ceux-ci et porte l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
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Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 3 : Le Conseil municipal s’engage pendant toute la duré du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’ACCORDER une garantie d’emprunt à hauteur de 40% pour les lignes du prêt n°174956 
d’un montant total de 839 006 euros : 

o ligne 5675536 – PLUS d’un montant de 620 590 euros

o Ligne 56755535 – PLUS foncier d’un montant de 218 416 euros

- D’ACCORDER  une garantie d’emprunt à hauteur de 25% pour les deux lignes du prêt 
n°174956 d’un montant total de 926 555 euros :

o Ligne 5675534 – PLAI d’un montant de 641 943 euros 

o Ligne 5675533 – PLAI foncier d’un montant de 284 612 euros 

Suite à la demande formulée par Assemblia pour l’opération de construction de 14 logements, dans 
le cadre du NPRU (nouveau Plan de Renouvellement Urbain) situés 8 rue Alexandre Varenne – 63 110 
Beaumont

- D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer tout acte relatif à l’exécution de la 
présente délibération. 
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 11

DEMANDE D’AVIS SUR LES DÉROGATIONS EXCEPTIONNELLES POUR 
L’AUTORISATION DU TRAVAIL LE DIMANCHE ACCORDÉES PAR M. LE MAIRE 

AU TITRE DE L’ANNÉE 2026 

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Le principe de la réglementation relative au repos dominical des salariés est posé par l’article L.3132-
3 du Code du travail. Le respect de cette règle constitue à la fois une règle protectrice des conditions  
de travail  et de vie des salariés et une condition du maintien d’une égalité des conditions de la  
concurrence entre établissements d’une même profession. 

L’article L.3132-26 du Code du travail dispose que « Dans les établissements de commerce de détail 
où  le  repos  hebdomadaire  a  lieu  normalement  le  dimanche,  ce  repos  peut  être  supprimé  les  
dimanches désignés, pour chaque commerce de détail,  par décision du maire prise après avis du 
Conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être modifiée dans les 
mêmes formes en cours d'année, au moins deux mois avant le premier dimanche concerné par cette 
modification.

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme 
de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre […]. »

Le salarié peut donc refuser de travailler le dimanche et, dans ce cas, ne peut faire l’objet d’une 
mesure discriminatoire dans le cadre de l’exécution de son contrat de travail. Le salarié employé le 
dimanche sur autorisation du Maire doit bénéficier d’une rémunération au moins égale au double de 
la  rémunération normalement  prévue pour  une durée de travail  équivalente.  L’arrêté  municipal 
mentionne  cette  contrepartie  financière  obligatoire  au  travail  dominical,  étant  entendu  qu’une 
majoration de salaire ou une gratification plus avantageuse pour le salarié peut être prévue par une 
convention ou un accord collectif. Le salarié dont le repos dominical a été supprimé dans le cadre 
d’une dérogation municipale a droit à un repos compensateur équivalent en temps. 

Cette  année,  deux  enseignes  de  commerce  de  détail  ont  réalisé  une  demande  d’autorisation 
d’ouvertures dominicales. 

Il est demandé un avis au Conseil municipal concernant cinq ouvertures dominicales pour l’année 
2026-2027. 



Projet de délibération

DEMANDE D’AVIS SUR LES DÉROGATIONS EXCEPTIONNELLES POUR 
L’AUTORISATION DU TRAVAIL LE DIMANCHE ACCORDÉES PAR M. LE MAIRE 

AU TITRE DE L’ANNÉE 2026 

Vu, le Code général des collectivités territoriales,

Vu, le Code du travail, notamment l’article L.3132-26.

Considérant  les  demandes  d’autorisation  d’ouvertures  dominicales  de  deux  enseignes  de  la 
Commune de Beaumont,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

-  D’EMETTRE  un  avis  favorable  au  calendrier  suivant  comprenant  cinq  ouvertures 
dominicales :

 Le dimanche 11 janvier 2026

 Le dimanche 6 décembre 2026

 Le dimanche 13 décembre 2026

 Le dimanche 20 décembre 2026

 Le dimanche 27 décembre 2026
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Contre
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 12

DECISION RELATIVE AU DECLASSEMENT ET A LA CESSION DE LA PARCELLE BK 
170 DANS LE CADRE D'UN ECHANGE SANS SOULTE AVEC LA PARCELLE BK 168 

– IMPASSE DE PROULIAT

Rapporteur :   Mme  LECHEVALLIER

Dans le cadre d’une régularisation foncière impasse de Prouliat présentée au Conseil municipal du 19  
février  2025  (délibération  n°2025.02.05),  Clermont  Auvergne  Métropole  a  procédé  à  la 
désaffectation d’un délaissé de voirie d’une superficie de 56 m² correspondant à la zone A sur le plan  
ci-dessous présenté, nouvellement cadastré BK 170. Cette parcelle ne présente plus d’usage public. 

Pour rappel, le propriétaire de la parcelle cadastrée section BK 169 (issue de la BK n°95) a clôturé la  
partie Ouest de son terrain environ 3 m en amont de sa limite cadastrale. En ce sens, le propriétaire  
s’est rendu compte qu’une emprise de 39 m² (BK 168) lui revient de droit. 

Afin de régulariser cette situation, il avait été proposé au Conseil municipal de procéder à un échange 
de terrain, sans soulte, entre cette emprise goudronnée et un délaissé de voirie (BK 170) situé au 
Nord de la parcelle cadastrée section BK n°95 (BK 169 à présent). Le délaissé de voirie en question 
représente une emprise foncière triangulaire de 56 m², revêtue de gravier. Un échange équilibré 
puisque d’un côté  il  s’agit  d’une surface  plus  faible  mais  goudronnée et  de  l’autre  une surface  
légèrement plus importante mais en gravillon.

A présent, il convient de procéder au déclassement de cette emprise du domaine public communal  
en vue de sa cession au propriétaire concerné, Monsieur Morand Jean-Claude. Dans le cadre de cette 
régularisation foncière, en contrepartie, le propriétaire concerné cèdera à la commune une superficie 
de 39m² (« B » sur le plan joint), parcelle BK 168, actuellement utilisée en voie goudronnée ouverte à 
la circulation publique, permettant ainsi un échange sans soulte équilibré. 
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Projet de délibération

DECISION RELATIVE AU DECLASSEMENT ET A LA CESSION DE LA PARCELLE BK 
170 DANS LE CADRE D'UN ECHANGE SANS SOULTE AVEC LA PARCELLE BK 168 

– IMPASSE DE PROULIAT

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2241-1 ; 

Vu,  le Code général  de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L2111-1, 
L2122-1 à 2122-4, L2141-1, L2141-2, L2221-1 ; 

Vu, le Code de l’urbanisme ; 

Vu, le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 21/12/2005, la modification n°1 approuvée le 10/03/2010, 
la modification simplifiée n°2 du 01/02/2012, la modification n°3 du 14/11/2012, la modification n°4  
approuvée le 22/10/2014, modification simplifiée n°5 approuvée le 10/11/2017 et la révision n°1 
approuvée le 01/04/2022 ;

Vu, l’avis du Pôle d’Evaluation Domanial de la Direction Départementale des finances publiques du 
Puy-de-Dôme sur la valeur vénale N° 2025 – 63032 – 16708 du 10 mars 2025 ;

Vu,  le courrier de Monsieur MORAND Jean-Claude en date du 28 février 2022 ;

Vu, la délibération du Conseil municipal de la Commune de Beaumont, en date du 19 février 2025 
concernant la demande de désaffectation d’une partie du domaine public, parcelle BK 170 ;

Vu, la  décision  de  Clermont  Auvergne  Métropole  relative  à  la  désaffectation  d’une  emprise  du  
domaine public d’une superficie de 56 m², parcelle BK 170,  impasse de Prouliat ; 

Vu, le plan de division ci-annexé,

Vu, la présentation de la note de synthèse à la Commission Grands Travaux et Aménagement du 
territoire en date du 04/12/2025 ;

Considérant que Clermont Auvergne Métropole a constaté la désaffectation de cette emprise du 
domaine public communal ; 

Considérant la nécessité de déclasser cette emprise foncière afin de pouvoir  la céder à Monsieur 
Morand ;

Considérant que cet échange sans soulte est équilibré en raison de la différence de revêtement entre 
les deux parcelles BK 170 et BK 168 ; 
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Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE CONSTATER la désaffectation d’une emprise foncière d’environ 56 m², parcelle BK170, 
impasse de Prouliat ;
- DE PRONONCER le déclassement de la parcelle BK 170, impasse de Prouliat ;
-  D’AUTORISER  l’échange  sans  soulte  de  la  parcelle  BK  169  avec  la  parcelle  BK  170  à 
Monsieur Morand ;
- D’AUTORISER Monsieur Le Maire à signer tout document relatif à cette cession ;
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 13

AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE POUR L’INSTAURATION DU PERMIS DE 
DÉMOLIR SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL

Rapporteur :   Mme  LECHEVALLIER

Dans le cadre de la politique nationale d’aménagement du territoire et de gestion du développement  
urbain, les communes sont invitées à se doter des outils nécessaires pour préserver la qualité de leur 
cadre de vie  et  maîtriser  l’évolution de leur  tissu bâti.  Le  Code de l’urbanisme,  notamment ses 
articles  L.421-3  et  R.421-27,  permet  aux  communes  d’instaurer  le  permis  de  démolir  afin  de 
soumettre à autorisation préalable toute démolition totale ou partielle de construction.

Ce dispositif s’inscrit dans une volonté nationale de mieux encadrer les transformations du bâti et de 
prévenir les démolitions qui pourraient nuire à l’identité architecturale, paysagère ou patrimoniale 
des territoires. Il permet également d’accompagner les projets de renouvellement urbain dans une 
logique de développement durable et équilibré.

Actuellement, le permis de démolir  a été instauré sur la commune par délibération en date du 19 
mai 2009. Avec l’instauration du PLUi, la commune doit de nouveau délibérer si elle souhaite que le  
permis de démolir reste obligatoire. Cette démarche a pour objectif de permettre à la collectivité  
d’examiner  en  amont  les  projets  de  démolition,  de  veiller  à  la  préservation des  éléments  bâtis 
présentant un intérêt pour le patrimoine communal et d’assurer une cohérence dans l’évolution de 
l’environnement urbain.
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Projet de délibération

AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE POUR L’INSTAURATION DU PERMIS DE 
DÉMOLIR SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL

Vu, le Code de l’urbanisme et notamment ses articles R421-27, R421-26, R421-28 et R421-29 ; 

Vu, la délibération du Conseil municipal en date du 19 mai 2009 ;

Vu, la présentation de la note de synthèse à la Commission Grands Travaux et Aménagement du 
territoire en date du 04/12/2025 ;

Considérant que depuis la réforme du permis de construire datant du 1er octobre 2007, le dépôt et 
l’obtention du permis de démolir ne sont plus systématiquement requis,

Considérant qu’il est de l’intérêt de la commune de soumettre la démolition d’une construction à 
permis de démolir,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

-D’APPROUVER l’instauration du permis de démolir sur la commune. 
-D’AUTORISER M. le Maire à signer tout document relatif à cette instauration. 
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 14
REVISION DE LA CHARTE METROPOLITAINE DE LA VENTE RESPONSABLE DU 

LOGEMENT SOCIAL 
Rapporteur :   Mme  MEZONNET

1- Contexte
Clermont Auvergne Métropole a défini une politique ambitieuse en matière d’habitat, notamment 
au travers de ses Programmes Locaux de l’Habitat (PLH) d’abord 2014-2022, puis 2023-2028, des 
documents  de  la  réforme  de  la  demande  et  des  attributions  de  logements locatifs sociaux 
(document cadre de la Conférence Intercommunale du Logement, Convention Intercommunale 
d’Attributions, Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs).
Les partenaires et Clermont Auvergne Métropole ont partagé le constat que la vente HLM peut 
avoir des effets sur les conditions d’accès au logement et sur la composition du parc social. Ces 
effets  peuvent  venir  en  contradiction  avec  les  objectifs  poursuivis  par  Clermont  Auvergne 
Métropole.  Cette  dernière  a  donc  souhaité  engager  une  démarche  partenariale  visant  à 
l’élaboration d’une charte de la  vente HLM responsable en 2019,  avec les communes et  les 
bailleurs sociaux.
La charte métropolitaine de la vente responsable du logement social a été adoptée au Conseil  
métropolitain du 15 novembre 2019, puis signée par les 21 communes du territoire métropolitain,  
l’ensemble des bailleurs sociaux et l’Association des organismes HLM Auvergne-Rhône-Alpes.
Dans  un contexte  national  qui  contraint  les  bailleurs  sociaux  à  constituer  des  fonds  propres,  
notamment par la vente de patrimoine HLM, cette charte a été élaborée afin de disposer d’un 
cadre d’orientations sécurisant la montée en puissance des politiques de vente et permettant la  
garantie d’une mise en œuvre cohérente de la politique métropolitaine de l’habitat (PLH, CIL, 
PLUi…).
Cette charte répond à la volonté de définir des engagements réciproques et partagés par les 
bailleurs sociaux et les collectivités, dans le respect des spécificités et des enjeux de chacun des 
acteurs.
La vente responsable est entendue au sens où elle prend en compte les effets qu’elle produit sur 
le  long  terme,  en  s’attachant  à  l’articulation  entre  la  mission  d’intérêt  général  des  bailleurs 
sociaux, leur stratégie patrimoniale et financière et la politique locale des collectivités concernées.

Cette charte traduit l’ambition de constituer le socle local de mise en cohérence des  objectifs de 
chaque acteur en matière de vente HLM sur le territoire de Clermont Auvergne Métropole, au-
delà du cadre prévu par la loi  .  Elle s’inscrit  dans une approche collective et mutualisée. Elle 
instaure une méthode de travail  et  une organisation concertée et  partagée entre les  acteurs 
(bailleurs  sociaux,  communes,  Métropole  notamment)  en  amont  des  autorisations  de  ventes 
prises in fine par l’Etat.
Ainsi, la démarche de vente HLM responsable a vocation à favoriser les parcours résidentiels des 
ménages et l’accession à la propriété des ménages, en s’assurant de la sécurisation des accédants. 
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Tout en veillant à ne pas remettre en cause les équilibres territoriaux, cette démarche cherche à 
prévenir les éventuels risques de constitution de copropriétés dégradées.

2 – Révision de la charte métropolitaine de la vente responsable

Clermont Auvergne Métropole a validé un nouveau Programme Local de l’Habitat 2023-2028 en 
2022, document stratégique de programmation pour 6 ans. Il traduit les ambitions et objectifs  
territoriaux et garantit le droit  au logement,  l’égalité et la cohésion des territoires,  l’équilibre  
territorial ainsi que les objectifs de mixité.

Les évolutions contextuelles et réglementaires des cinq dernières années rendent nécessaire la  
révision de la charte métropolitaine de la vente responsable, afin de l’adapter aux enjeux actuels 
et à venir, tout en veillant à :

– Respecter  les  équilibres  territoriaux  et  à  proposer  une  offre  suffisante  de  logements 
locatifs sociaux,

– Favoriser les parcours résidentiels des ménages par l’accession à la propriété,
– Permettre  aux  bailleurs  de  constituer  des  ressources  financières  leur  permettant  de 

développer une nouvelle offre et réhabiliter leur parc

Un travail technique et partenarial de mise à jour a été engagé par Clermont Auvergne Métropole  
avec les bailleurs sociaux, les communes et les associations de locataires, afin d’inscrire les ventes  
HLM en cohérence avec les politiques d’équilibre social et territorial de l’habitat.

Aussi, plusieurs éléments sont intégrés dans la charte :

– La référence à l’adoption du nouveau PLH 2023-2028
– L’élargissement des modalités d’accès à la propriété, en intégrant notamment la vente en 

Bail Réel Solidaire,
– L’interdiction  de  la  vente  de  logements/immeubles  réhabilités  grâce  aux  aides  à  la 

réhabilitation thermique dans le cadre du Contrat Territorial de Développement Durable 
(CTDD,  co-portés  par  le  Conseil  Départemental  et  Clermont  Auvergne  Métropole) 
pendant une période de 10 ans après la fin d’achèvement des travaux,

– La gestion durable des copropriétés par le suivi plus attentif des locataires en place,
– Le renforcement des actions pour garantir la sécurisation de l’accession et 

l’accompagnement des acquéreurs,
– Le suivi plus actif de la vente HLM grâce à la prise en compte de nouveaux indicateurs 

quantitatifs et qualitatifs,
– La mise en place d’un nouveau cadre de travail et de concertation.

La commune de Beaumont est faiblement concernée eu égard au suivi du taux de logements 
sociaux, mais le processus métropolitain nécessite la délibération des communes.
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Projet de délibération

RÉVISION DE LA CHARTE MÉTROPOLITAINE DE LA VENTE RESPONSABLE DU 
LOGEMENT SOCIAL 

Vu, la loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 relative à l’accès au logement et à un urbanisme rénové  
(ALUR), notamment ses articles concernant la politique de logement social et les intercommunalités ;

Vu, le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 301-1 et suivants, relatifs  
à la gestion et à la répartition des logements sociaux au sein des territoires intercommunaux ; 

Vu, le la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement 
et du numérique (ELAN), qui prévoit notamment la mise en place de schémas métropolitains de 
logement social ;

Vu, la délibération n° DEL20251114 052 du conseil métropolitain du 14 novembre 2025 validant le 
principe de la charte métropolitaine des logements sociaux ;

Vu, la présentation de la note de synthèse lors de la commission Grands travaux et Aménagement du 
territoire en date du 04/12/2025 ; 

Considérant que cette charte vise à encadrer et à harmoniser les politiques locales en matière de 
logement social, en renforçant la solidarité et la coopération entre les communes;

Considérant que l'adoption de cette charte permettra d’assurer une meilleure répartition des efforts 
en matière de construction et d’attribution de logements sociaux, dans le respect des engagements 
législatifs et des besoins locaux ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER le projet de révision de la charte métropolitaine de vente responsable du 
logement social ;
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce projet de révision, ainsi  
que tout acte nécessaire à la bonne mise en œuvre de cette décision.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 15

RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION A LA MISSION RELATIVE A L’ASSISTANCE 
RETRAITES EXERCEE PAR LE CENTRE DE GESTION DU PUY-DE-DOME 

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Le  Centre  de  gestion  du  Puy-de-Dôme  est  chargé  d’une  mission  générale  d’information  et  de 
formation concernant la réglementation en vigueur et la mise en œuvre des procédures CNRACL.

Dans le cadre d’une mission facultative, le service retraite du Centre de gestion peut se charger tant  
d’informer les collectivités que d’instruire et assurer le suivi des dossiers CNRACL.

Ainsi, la commune adhère depuis plusieurs années dans le cadre de conventions successives à cette 
mission facultative.

La convention en cours arrivant à terme au 31/12/2025, le Centre de gestion nous propose de la 
renouveler.

Elle  permet de bénéficier principalement de l’accompagnement du Centre de gestion dans le cadre 
de la gestion des demandes de retraites des agents titulaires affiliés à la Caisse nationale de retraite 
des agents des collectivités locales (CNRACL).

Cet accompagnement personnalisé comprend :

 le contrôle des dossiers de rétablissement au Régime général, instruits sous format papier, 
par la collectivité locale,

 dans l’année qui précède l’ouverture des droits à pension, la prise en charge des dossiers  
relatifs aux estimations de pensions CNRACL et l’instruction des dossiers de retraites des 
agents affiliés à la CNRACL.

Cet appui  juridique et  technique,  dans la constitution des dossiers dématérialisés et  le  suivi  des 
dossiers papiers est destiné à contribuer à une adaptation continue aux méthodes de travail de la  
CNRACL, aux évolutions techniques et une clarification des situations les plus complexes.

Chaque collectivité adhérente participe aux frais d’intervention du Centre de gestion selon un tarif 
forfaitaire annuel tenant compte du nombre d’agents affiliés à la CNRACL qu’elle emploie. 

Pour la commune de Beaumont, le tarif devrait s’élever à 2 250€ (commune entre 100 et 199 agents)  
par an si la convention est établie pour 3 ans (voir tableau convention ci-joint).

Pour rappel, le montant annuel référencé dans la précédente convention à tranche identique (entre 
100 à 199 agents) était de 1 500€.
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Projet de délibération

RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION A LA MISSION RELATIVE A L’ASSISTANCE 
RETRAITES EXERCEE PAR LE CENTRE DE GESTION DU PUY-DE-DOME 

Vu, le code général de la fonction publique,

Vu, le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 relatif au régime de retraite des fonctionnaires 
affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales,

Vu, le décret n° 2007-173 du 7 février 2007 relatif à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des 
Collectivités Locales,

Vu, la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Puy-de-Dôme n° 2025-17 en date du 17 juin 2025 portant mise en œuvre de la mission 
relative à l’assistance retraites exercée par le Centre de Gestion au profit des collectivités et 
établissements affiliés,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE RENOUVELER l’adhésion à la mission relative à l’assistance retraites exercée par le Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme,

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant  à signer la convention, jointe en annexe, 
devant être conclue avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-
Dôme,

-  D’INSCRIRE les  crédits  correspondants  au  budget  de  la  collectivité  conformément  aux 
modalités prévues dans la convention.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 16

LA PARTICIPATION A LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE AU TITRE 
DU RISQUE « SANTÉ »

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Concernant la complémentaire santé des agents, depuis le 1er janvier 2013, la Commune verse une 
participation aux bénéficiaires d’un contrat labellisé.

Le choix de la Commune de Beaumont a été d’établir une participation modulée en fonctions des  
indices majorés de rémunération des agents ainsi que du nombre d’enfants couverts (jusqu’au 20 ans 
révolus et par exception jusqu’aux 25 ans révolus sur justificatifs de poursuites d’études). Elle est  
versée sur présentation d’une attestation annuelle d’adhésion au contrat.

Indice 
majoré

Participation 
annuelle Agent

Participation 
annuelle 
pour 1 
enfant

Participation 
annuelle 
pour 2 
enfants

Participation 
annuelle 
pour 3 
enfants

Participation 
annuelle 
pour  4 
enfants

366/376 290 60 120 200 260

377/387 290 55 70 200 240

388/418 260 40 70 200 240

419/469 180 40 70 190 220

470/520 140 30 35 80 130

521 ET 
PLUS 80 30 35 70 120

Ainsi, en décembre 2025,  58  agents Ville et 20 agents CCAS  bénéficient de la participation de leur 
employeur.

A compter du 1er janvier prochain, la participation employeur obligatoire sera de 15€ par mois par 
agent soit sur un contrat individuel labellisé, soit sur un contrat groupe employeur. 

Afin de préparer la présente décision, deux réunions de travail en groupe de dialogue social (13.10 et 
18.11) ont permis de définir les éléments suivants, approuvés en CST du 2/12/2025. 
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1/ Concernant le montant de la participation employeur, il est proposé de maintenir une modulation 
selon les indices majorés, en partant de 15€ par mois par agent pour les indices supérieurs (soit +  
8,33€) et d’appliquer cette hausse aux autres tranches.  

Les indices majorés sont rassemblés en 5 tranches d’IM au lieu des 6 susmentionnées, par fusion des 
deux premières. La participation annuelle est alors augmentée de 100€ par agent (+8.33 €/mois) 
selon les modalités définies ci-après :

Indice 
majoré

Participation 
annuelle Agent

Participation 
annuelle 
pour 1 
enfant

Participation 
annuelle 
pour 2 
enfants

Participation 
annuelle 
pour 3 
enfants

Participation 
annuelle 
pour  4 

enfants et 
plus

366/387 390 60 120 200 260
388/418 360 40 70 200 240
419/469 280 40 70 190 220
470/520 240 30 35 80 130
521 ET 
PLUS 180 30 35 70 120

Il est proposé de ne pas modifier les montants de participation par enfant mais de redéfinir  les 
conditions  de  versement  afin   de  s’aligner  sur  les  conditions  à  remplir  pour  le  versement  du  
supplément  familial  de  traitement :  soit  jusqu’au  20  ans  pour  les  enfants  à  charge  (justificatif : 
certificat de scolarité ou autre document précisant la situation pour chaque enfant de plus de 16 ans,  
attestation CAF d'aide au logement, etc). 

2/ Concernant le contrat groupe par délibération en date 25 mars 2025, la Commune a décidé de 
mandater le Centre de gestion de la fonction publique  du Puy de Dôme  afin de mener pour son 
compte  la  procédure  de  mise  en  concurrence  nécessaire  à  la  conclusion  d’une  convention  de 
participation pour la garantie santé.

Ainsi, au terme de la procédure, le groupement Relyens SPS / Mutuelle Intériale  a été choisi par le 
Centre de gestion et 3 formules de protection santé sont proposées.

La collectivité doit  donc déterminer par délibération, après avis du Comité social  territorial,  si  la 
participation intervient dans le cadre de contrats labellisés ou dans le cadre d’un contrat collectif.

Afin de prendre un temps pour étudier les formules de couverture santé de la Mutuelle Intériale, et  
en accord avec les partenaires sociaux Monsieur le Maire propose de participer au financement du 
risque « Santé » au titre de contrats et règlements labellisés dans un premier temps.
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Projet de délibération

LA PARTICIPATION A LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE AU TITRE 
DU RISQUE « SANTÉ »

Vu, le Code général des collectivités territoriales ;

Vu, le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L 827-9 et suivants ;

Vu, le Code des assurances ;

Vu, le Code de la mutualité ;

Vu, le Code de la sécurité sociale ;

Vu, le  décret  n°  2011-1474  du  08  novembre  2011  relatif  à  la  participation  des  collectivités 
territoriales et de leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de 
leurs agents ;

Vu, le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire  
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ;

Considérant que le Code général de la fonction publique et le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022  
définissent les modalités de la participation des employeurs publics au financement des garanties de 
protection sociale complémentaire de leurs agents ;

Considérant qu’à  compter  du  01  janvier  2026,  la  participation  mensuelle  de  la  Commune  au 
financement, pour chaque agent, de la garantie « Santé » ne peut être inférieure à la moitié d’un 
montant de référence, fixé à 30 euros ;

Considérant que  cette  participation  est  subordonnée  au  choix  par  la  collectivité  d’un  des  deux 
dispositifs comprenant les contrats et règlements labellisés ou une convention de participation, et 
que ces deux dispositifs sont non cumulables ; 

Vu, l’avis consultatif du Comité social territorial du 02/12/2025;

Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante de fixer la participation mensuelle pour le 
volet santé de la protection sociale complémentaire, selon les modalités suivantes :
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 participer au financement du risque « Santé » au titre de contrats et règlements labellisés, 
auxquels  les  agents  choisissent  de  souscrire  de  manière  individuelle  et  facultative,  sous 
réserve de présentation annuelle d’une attestation délivrée par leur assurance attestant de la 
labellisation dudit contrat ;

  accorder à compter du 01/01/2026 la participation financière de la collectivité pour le risque 
« Santé »,  aux fonctionnaires et  agents contractuels  de droit  public  et  de droit  privé qui  
auront souscrit un contrat labellisé selon le tableau et les  modulations suivantes :

Indice majoré Participation 
annuelle 

Agent

Participation 
annuelle 
pour 1 
enfant

Participation 
annuelle 
pour 2 
enfants

Participation 
annuelle 
pour 3 
enfants

Participation 
annuelle 
pour  4 

enfants et 
plus

366/387 390 60 120 200 260

388/418 360 40 70 200 240

419/469 280 40 70 190 220

470/520 240 30 35 80 130

521 ET PLUS 180 30 35 70 120

- acter la participation au titre des enfants à charge jusqu’au 20 ans sur présentation de justificatif. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’INSTAURER la participation de la commune au risque « Santé » de la protection sociale 
complémentaire dans les conditions indiquées ci-dessus ; 

- DE PREVOIR l’inscription au budget de l’exercice 2026 et suivants, des crédits nécessaires à 
la mise en œuvre de la présente délibération.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 17

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL
APPROBATION DE CRÉATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Une  modification  du  tableau  des  effectifs  de  la  commune  est  proposée  afin  de  permettre le 
recrutement de 2 adjoints techniques aux espaces verts avec pour objectif de recomposer l’équipe 
suite d’une part, à une mutation et d’autre part, à une disponibilité.

Par  ailleurs,  dans  le  but  de  mettre le  tableau des  effectifs  en  conformité  avec  un besoin  de  la  
collectivité, il est proposé de créer un poste de volante à 28/35eme, poste d’adjoint technique  au 
sein de la DEJVS.

Enfin, suite à des départs en retraite, il est proposé de supprimer le poste d’auxiliaire de puériculture  
de classe supérieur à 24.5/35 (départ en retraite au 01/01/2026) ainsi qu’un poste de technicien  
principal de 1ère classe à 35/35eme (départ en retraite au 01/07/2025).

 Monsieur  le  Maire  propose au Conseil  municipal d’approuver  les  créations et  suppressions  des 
postes suivants :

FILIERE POSTES A SUPPRIMER
01/01/2026

POSTES A CRÉER
01/01/2026

Technique 1  poste  de  Technicien 
principal  de  1ère  classe 
35/35 

2  postes  d’adjoints 
techniques 35/35

1 poste d’adjoint 
techniques 28/35

  Médico sociale 1  poste  d’auxiliaire  de 
puériculture  de  classe 
supérieure 24.5/35
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Projet de délibération
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL

APPROBATION DE CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Vu, le Code Général des Collectivités territoriales ;

Vu, le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L313-1 ; 

Vu, l’avis favorable du Comité Social Territorial en séance du 02.12.2025 ;

Considérant la nécessité de réactualiser le tableau des effectifs pour répondre aux besoins de la 
collectivité pour assurer la continuité et la bonne marche des services municipaux ; 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER les créations et suppressions des postes suivants :

FILIERE POSTES A SUPPRIMER
01/01/2026

POSTES  A CRÉER
01/01/2026

Technique 1 poste de Technicien 
principal de 1ère classe  
35/35 

2 postes d’adjoints 
techniques 35/35

1 poste d’adjoint 
techniques 28/35

  Médico sociale 1 poste d’auxiliaire de 
puériculture de classe 
supérieure 24.5/35
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 18

ENGAGEMENT DE SERVIR / POLICE MUNICIPALE

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Aujourd’hui, trois modes de recrutement existent pour la filière police : 

-le recrutement d’agents de police municipale par voie de mutation ;

-le recrutement d’agents titulaires d’une autre filière par voie de détachement ;

-le recrutement de candidats lauréats d’un concours de la filière police municipale.

Le décret n°2021-1920 du 30 décembre 2021 pris pour l’application de l’article L 412-57 du code des 
communes  relatif  à  l’engagement  de  servir  des  policiers  municipaux  instaure  la  possibilité  pour 
l’employeur territorial qui recrute un fonctionnaire stagiaire de lui imposer un engagement de servir.

Les  policiers  nommés  stagiaires  pour  une  durée  de  1  an  doivent  suivre 
une Formation Initiale d’Application (FIA) de 6 mois organisée par le CNFPT (Centre National de la 
Fonction  Publique  Territoriale).  Pendant  cette  période  de  formation,  ils  sont  rémunérés  par  la 
Commune. 

La Commune a la possibilité d’imposer au fonctionnaire stagiaire recruté dans un cadre d’emplois de  
la police municipale, un engagement de servir de 3 ans, à partir de la date de titularisation.

Le  décret   n°2021-1920 susmentionné      précise les modalités de mise en œuvre de l’engagement de 
servir.

Ainsi, en cas de rupture de son engagement, le fonctionnaire devra rembourser, à la demande de  
l’autorité territoriale, une somme forfaitaire prenant en compte le coût de sa formation initiale.

Lorsque  la  Commune   recrute  un policier  municipal   et  décide  de lui  imposer  un engagement 
de servir,  il doit  l’en informer  par  écrit  avant  sa nomination.  En contrepartie,  le fonctionnaire 
stagiaire  prend l’engagement  écrit  de servir  la Commune pendant  une durée ne pouvant  excéder 
3 ans.

Outre  sa durée,  cet engagement  précise  les conséquences  de sa rupture  notamment 
le remboursement d’un montant forfaitaire fixé à :

10 877 euros pour les agents de police municipale,

16 789 euros pour les chefs de service de police municipale,

39 875 euros pour les directeurs de police municipale.

224

https://www.policemunicipale.fr/recrutement/formation/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044791977
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044791977
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044791977


Le  montant  du  remboursement  devra   tenir  compte  de la date  à laquelle  intervient  la rupture 
de l’engagement :

100 % la première année,

60 % la deuxième année,

30 % la troisième année.

Le  maire  peut   dispenser  le  fonctionnaire  qui  rompt  son  engagement  de  tout  ou  partie  du  
remboursement,  «  pour  des  motifs  impérieux,  notamment  tirés  de  son  état  de  santé  ou  de  
nécessités d’ordre familial » sur présentation de justificatifs.

En cas de départ avant la fin de la période de 3 ans, si  l’agent effectue un remboursement à la 
commune, cette dernière ne pourra pas demander à la collectivité d’accueil une indemnité couvrant  
la rémunération.
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Projet de délibération

ENGAGEMENT DE SERVIR / POLICE MUNICIPALE

Vu, le Code général de la fonction publique et notamment son article L327-8, 

Vu, la loi n°2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les libertés, notamment  
l’article 9 ;

Vu, le décret n°2021-1920 du 30 décembre 2021 pris pour l’application de l’article L 412-57 du code 
des communes relatif à l’engagement de servir des policiers municipaux,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’INSTAURER  au sein de la Police municipale de la commune, cet engagement de servir,

- D’APPLIQUER l’obligation de remboursement prévue par le décret susvisé en cas de rupture à 
l’initiative de l’agent avant les 3 ans. 
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 19

INDEMNITÉ SPÉCIALE DE FONCTION ET D’ENGAGEMENT (ISFE)

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Pour  rappel,  le décret  n°2024-614  du  26  juin  2024 a  instauré  le  nouveau  régime  indemnitaire 
applicable à l’ensemble des agents relevant de la filière police municipale : Indemnité spéciale de 
fonction et d’engagement (ISFE).

L’ISFE a remplacé le régime indemnitaire de la filière police municipale,  composé de l’indemnité 
spéciale mensuelle de fonction (ISM 20%) et l’Indemnité d’Administration et de Technicité (IAT).

L’ISFE se divise en deux parts :

 La part fixe est composée d’un pourcentage du traitement brut et versée mensuellement ;

 La part variable correspond à un montant, versée mensuellement et/ou annuellement. Cette 
part est versée selon l’engagement professionnel et la manière de servir de l’agent.

Au sein de la commune de Beaumont, le versement de cette indemnité a été acté par délibération en  
date du 17/09/2024 afin de permettre dès  le  mois  de décembre 2024 le  versement  d’une part  
variable de 370€ (Equivalent du CIA versé aux autres cadres d’emplois de la collectivité) et d’assurer 
le maintien du régime indemnitaire antérieur dans le cadre de l’ISFE part variable, sauvegarde à titre  
individuelle.

La délibération du 17/09/2024 octroie le versement de l’ISFE  au cadre d’emplois des agents de 
police municipale relevant de la catégorie C :

  Part fixe Part variable 

Agents de  police 
municipale

30%
Part variable sauvegarde 
individuelle mensuelle

Part variable annuelle maximum 
370€

Considérant qu’il convient  de tenir compte de la mobilité des agents de la police municipale, des  
départs en retraite à moyen terme, des recrutements  à  venir, et intégrer les autres cadres d’emplois  
de la police municipale ;

Considérant  qu’il  convient  d’octroyer  également  l’ISFE  au  cadre  d’emploi  des  chefs  de  police  
municipale, relevant de la catégorie B ;
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Considérant qu’il convient de retenir les mêmes présentations et modalités d’attribution du régime 
indemnitaire de la filière police municipale que pour les filières et cadres soumis au RIFSEEP pour 
lesquels la délibération de 2022 a retenu les plafonds annuels maximum ;

Monsieur le Maire propose de redéfinir les  modalités d’attribution de l’ISFE au sein de la collectivité 
selon les propositions  ci-après :

Métiers
Cadre d’empois 

Part fixe
Part  Variable  
Plafond  annuel  maxi  dont
Sauvegarde à titre individuelle 

Agent de police municipale Gardien brigadier 30 % 3000

Adjoint chef de police municipale Gardien brigadier 30 % 4000

Chef de police municipale
Gardien brigadier 30 % 5000

Chef de service de police municipale 32 % 7000

*L’attribution du taux individuel  d’ISFE part fixe fera l’objet d’un arrêté nominatif  de l’autorité  
territoriale dans la limite du taux défini :

L’ISFE  part fixe sera  versée mensuellement. Son montant sera proratisé en fonction du temps de 
travail pour les agents à temps partiel, temps partiel thérapeutique ou temps non complet.

En cas de congés, y compris les congés de maladie ordinaire et de congés pour invalidité temporaire 
imputable au service, l’ISFE part fixe est maintenue dans les mêmes proportions que le traitement.

L’ISFE ne donne cependant pas lieu à maintien en cas de congés de longue maladie ou de congés de  
longue durée.

Toutefois, l’agent en congé maladie ordinaire placé rétroactivement en CLM (Congé Longue Maladie) 
ou CLD (Congé Longue Durée) conserve les primes d’ores et déjà versées par le CMO (Congé Maladie  
Ordinaire). 

*L’attribution du montant de la part variable portant sauvegarde du régime indemnitaire antérieur 
fera l’objet d’un arrêté nominatif  de l’autorité territoriale

L’ISFE  part  variable  correspondant  au  maintien  du  régime  indemnitaire  précédent  sera  versée 
mensuellement. Son montant sera proratisé en fonction du temps de travail pour les agents à temps  
partiel, temps partiel thérapeutique ou temps non complet.

En cas de congés, y compris les congés de maladie ordinaire et le congé pour invalidité temporaire 
imputable au service, l’ISFE part variable sauvegarde individuelle  est maintenue dans les mêmes 
proportions que le traitement.

L’ISFE part variable sauvegarde individuelle ne donne cependant pas lieu à maintien en cas de congés  
de longue maladie ou de congé de longue durée.
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Toutefois, l’agent en congé maladie ordinaire placé rétroactivement en CLM (Congé Longue Maladie) 
ou CLD (Congé Longue Durée) conserve les primes d’ores et déjà versées par le CMO (Congé Maladie  
Ordinaire.

*Le versement de la part variable  de l’ISFE  fera l'objet d'un arrêté individuel notifié à l’agent.

La part variable pourra être versée mensuellement dans la limite de 50% du plafond susvisé.

L’ISFE part variable est destinée à valoriser l’engagement et la manière de servir des agents selon  
l’entretien professionnel annuel de l’année n-1. 

Parmi les éléments de nature à apprécier le critère d’efficacité dans l’emploi et de réalisation des  
objectifs, les évaluateurs tiendront notamment compte du nombre de jours d’absence de l’agent sur 
la période de référence, du 1er novembre de l’année N-1 au 31 octobre de l’année en cours, pour un 
versement en décembre.

L’absence de l’agent impactera le montant de cette part variable. Il sera procédé pour chaque agent  
au calcul du «facteur de Bradford » suivant la formule suivante : nombre de jours d’absence total 
multiplié par le nombre d’arrêts au carré.

Puis application des règles suivantes :

 Quand le  facteur de Bradford atteint  100 à 249,  réduction d’un tiers de la  part  variable  
annuelle de l’ISFE éventuellement décidée en application des quatre critères précités

 De 250 à 400, réduction de deux tiers de la part variable annuelle de l’ISFE 
 Supérieur à 400, suppression de la totalité de la part variable annuelle de l’ISFE 

Le calcul de facteur de Bradford se fait sur une année glissante (période écoulée d’un an de date à  
date)

Le montant de la part variable sera proratisé en fonction du temps de travail pour les agents à temps  
partiel, temps partiel thérapeutique ou temps non complet.
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Projet de délibération
INDEMNITE SPECIALE DE FONCTION ET D’ENGAGEMENT (ISFE)

Vu, le Code Général des collectivités territoriales,

Vu, le Code Général de la Fonction Publique,

Vu, le Décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant 
des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des  
gardes champêtres,

Vu, l’avis favorable du Comité Social Territorial du 02/12/2025,

Considérant qu’il convient  de tenir compte de la mobilité des agents de la police municipale, des 
départs en retraite à moyen terme, des recrutements  à  venir, et intégrer les autres cadres d’emplois  
de la police municipale ;

Considérant  qu’il  convient  d’octroyer  également  l’ISFE  au  cadre  d’emploi  des  chefs  de  police 
municipale, relevant de la catégorie B ;

Considérant qu’il convient de retenir les mêmes présentations et modalités d’attribution du régime 
indemnitaire de la filière police municipale que pour les filières et cadres soumises au RIFSEEP pour 
lesquels la délibération de 2022 a retenu les plafonds annuels maximum ;

Monsieur le Maire propose de redéfinir les taux de la part fixe selon les métiers et cadres d’emploi,  
les plafonds annuels maximum  et les modalités d’attribution de l’IFSE au sein de la collectivité  
selon le tableau  ci-après :

Métiers Cadres d’emplois Part fixe

Part  Variable  
Plafond  annuel  maxi  dont
Sauvegarde  à  titre 
individuelle 

Agent de police municipale Gardien brigadier 30 % 3000

Adjoint chef de police municipale Gardien brigadier 30 % 4000

Chef de police municipale
Gardien brigadier 30 % 5000

Chef de service de police municipale 32 % 7000
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Article 1. La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement

L’ISFE part fixe sera versée mensuellement. Son montant sera proratisé en fonction du temps de 
travail pour les agents à temps partiel, temps partiel thérapeutique ou temps non complet.

En cas de congés, y compris les congés de maladie ordinaire et de congé pour invalidité temporaire 
imputable au service, l’ISFE part fixe est maintenue dans les mêmes proportions que le traitement.

L’ISFE ne donne cependant pas lieu à maintien en cas de congés de longue maladie ou de congés de  
longue durée.

Toutefois, l’agent en congé maladie ordinaire placé rétroactivement en CLM (Congé Longue Maladie) 
ou CLD (Congé Longue Durée) conserve les primes d’ores et déjà versées par le CMO (Congé Maladie  
Ordinaire). 

Article 2 La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement sauvegarde à titre 
individuel

L’ISFE  part  variable  correspondant  au  maintien  du  régime  indemnitaire  précédent  sera  versée 
mensuellement. Son montant sera proratisé en fonction du temps de travail pour les agents à temps  
partiel, temps partiel thérapeutique ou temps non complet.

En cas de congé, y compris les congés de maladie ordinaire et le  congé pour invalidité temporaire 
imputable au service, l’ISFE part  variable sauvegarde individuelle est  maintenue dans les mêmes 
proportions que le traitement.

L’ISFE  part  variable sauvegarde individuelle  ne donne cependant pas lieu à maintien en cas de 
congés de longue maladie ou de congé de longue durée.

Toutefois, l’agent en congé maladie ordinaire placé rétroactivement en CLM (Congé Longue Maladie) 
ou CLD (Congé Longue Durée) conserve les primes d’ores et déjà versées par le CMO (Congé Maladie  
Ordinaire.

Article 3 La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement

La part variable pourra être versée mensuellement dans la limite de 50% du plafond susvisé.

L’ISFE part variable est destinée à valoriser l’engagement et la manière de servir des agents selon  
l’entretien professionnel annuel de l’année n-1. 

Parmi les éléments de nature à apprécier le critère d’efficacité dans l’emploi et de réalisation des  
objectifs, les évaluateurs tiendront notamment compte du nombre de jours d’absence de l’agent sur 
la période de référence, du 1er novembre de l’année N-1 au 31 octobre de l’année en cours, pour un 
versement en décembre.

L’absence de l’agent impactera le montant de cette part variable. Il sera procédé pour chaque agent  
au calcul du «facteur de Bradford » suivant la formule suivante : nombre de jours d’absence total 
multiplié par le nombre d’arrêts au carré.

Puis application des règles suivantes :
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 Quand le facteur de Bradford atteint 100 à 249, réduction d’un tiers de la part variable annuelle de 
l’ISFE éventuellement décidée en application des quatre critères précités

 De 250 à 400, réduction de deux tiers de la part variable annuelle de l’ISFE 
 Supérieur à 400, suppression de la totalité de la part variable annuelle de l’ISFE 

Le calcul de facteur de Bradford se fait sur une année glissante (période écoulée d’un an de date à  
date)

Le montant de la part variable sera proratisé en fonction du temps de travail pour les agents à temps  
partiel, temps partiel thérapeutique ou temps non complet.

Article 4     : L  es crédits nécessaires à la rémunération sont inscrits au budget, chapitre  012.  

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER ET D’INSTAURER  l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement selon les modalités 
définies ci dessus à compter du 01/01/2026.

- D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer tous les actes nécessaires à la mise en œuvre du 
dispositif et à procéder aux formalités afférentes.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 20

CESSATION D'ACTIVITE DE LA CRECHE FAMILIALE

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

La Commune de Beaumont propose aux familles, depuis de nombreuses années, plusieurs solutions 
de garde : 1 crèche familiale, 2 multi-accueils (20 places à la Mourette et 15 places au Masage).

Le multi-accueil de la Mourette a ouvert en 2009, anticipant ainsi les nombreux départs en retraite  
des assistantes maternelles de la crèche familiale.

En septembre 2024, les horaires du multi-accueil du Masage ont été étendus.

En  complément  de  l’offre  d’accueil  collectif  proposé,  l’accueil  individuel  des  jeunes  enfants  est 
largement  assuré  par  des  assistantes  maternelles  exerçant  sous  statut  privé  (37  assistantes 
maternelles soit 136 places) et 4 micro-crèches offrent environ 48 places.

Depuis le début des années 2000, le nombre d’assistantes maternelles exerçant au sein de la crèche 
familiale de la Commune ne cesse de décroître.

A ce jour, il reste 2 assistantes maternelles en activité au sein de la crèche familiale. Les services DEJVS et RH   
de la Commune ont tenté, en vain, de remplacer les assistantes maternelles de la structure à l’occasion de leur  
départ en retraite (appel à candidature, lien avec la PMI…).

L’une des 2 assistantes maternelles ayant fait valoir ses droits à la retraite au 1er avril 2026, à cette date, il n’en 
restera plus qu’une en activité.
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Pour rappel, les assistantes maternelles de la Crèche Familiale sont recrutées dans le cadre de contrats et ne 
sont pas des agents titulaires de la fonction publique.

Le maintien de la structure implique :

- Le maintien d’un budget de fonctionnement, 

- Une continuité de direction lorsque les établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE)  sont fermés ;

- Une charge de travail administratif (facturation, tenue du logiciel, enquête filoué CAF mensuelle, statistiques 
CAF…) ;

Actuellement, le fonctionnement de la crèche familiale n’est pas en adéquation avec la Prestation de  
Service Unique (congés limités, assurer un taux d’occupation…) et avec la réglementation qui impose 
un poste de direction (0.5 ETP).

Il est proposé, à l’instar de la grande majorité des communes (Clermont-Fd, Chamalières, Riom…), qui 
avait développé une offre de garde en crèche familiale, la cessation d’activité de la crèche familiale 
au 31 août 2026.

Ce calendrier permet la mise en œuvre de l’ensemble des mesures d’accompagnement ci-après. 

Cette  décision,  implique  que  la  collectivité  mette en  œuvre  une  procédure  de  reclassement  de 
l’agent.  Si  ce reclassement est  impossible ou si  l’agent refuse  la  collectivité serait  contrainte de 
procéder à un licenciement.

De  plus,  les  enfants  accueillis  par  l’assistante  maternelle  pourront  être  accueillis  en  structure  
collective à compter du 01/09/2026.

Ainsi, Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’acter la cessation d’activité de la Crèche 
Familiale au 31/08/2026 et d’approuver la suppression des 7 emplois non permanents d’assistant(e)s 
maternel(le)s inscrits au tableau des effectifs  au 01/09/2026.
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Projet de délibération

CESSATION D'ACTIVITE DE LA CRECHE FAMILIALE

Vu, le Code Général des Collectivités territoriales ;

Vu, le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu, le Code Général de la Fonction Publique; 

Vu, l’avis du Comité Social territorial en date du 02/12/2025;

Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant des collectivités de créer ou supprimer les emplois; 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’ACTER la cessation d’activité de la crèche familiale au 31/08/2026
- D’APPROUVER la suppression des 7 emplois non permanents d’assistant(e)s maternel(le)s 
inscrits au tableau au 01/09/2026.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 21

CREATION D’EMPLOI NON PERMANENT

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Conformément à l’article L 332-23 1° du Code Général de la Fonction Publique et du décret 
n°88-145 du 15 février 1988, les collectivités territoriales peuvent recourir à la création d’emplois  
non permanents pour répondre à des besoins provisoires.

Il s’agit de la possibilité de recruter un agent contractuel sur le fondement d’un contrat pris 
pour un accroissement temporaire d’activité.

Le service Espaces verts et cadre de vie connait un surcroit d’activité ponctuel  sur la période 
dense, printemps/été. Il apparait nécessaire de recourir à un agent contractuel polyvalent afin de 
pouvoir continuer à assurer le service public dans de bonnes conditions.

Monsieur le Maire propose au  Conseil municipal de créer un emploi non permanent à temps 
complet dans le cadre d’un accroissement temporaire d’activité, pour une durée maximale de 6 mois 
sur l’année 2026. Cet emploi relèvera  du grade d’adjoint technique et sera chargé de l’entretien des  
espaces verts.

237



Projet de délibération

CREATION D’EMPLOI NON PERMANENT

Vu, le Code Général des Collectivités territoriales ;

Vu, le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L332-23-1°; 

Vu, le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale ; 

Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant des collectivités de créer ou supprimer les emplois; 

Considérant que le service Espaces verts et cadre de vie connait un surcroit d’activité ponctuel  sur la 
période dense, printemps/été ; 

Considérant qu’il apparait nécessaire de recourir à un agent contractuel polyvalent pour faire face à 
un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité,  sur des missions d’entretien des espaces 
verts,  afin de pouvoir continuer à assurer le service public dans de bonnes conditions ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE CREER  un emploi non permanent à temps complet pour une période maximale de 6 
mois pour l’année 2026, correspondant au grade d’adjoint technique ;

- D’INSCRIRE les crédits correspondants au budget 2026.
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Informations
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Ville de Beaumont (63)

RAPPORTS 2024 CLERMONT AUVERGNE METROPOLE

Rapporteur :   M.  CUZIN

RAPPORT D’ACTIVITÉ CLERMONT AUVERGNE MÉTROPOLE

ANNÉE 2024

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES 
PUBLICS DE L’EAU POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT 

MÉTROPOLITAIN

ANNÉE 2024

RAPPORT 2024 DU SERVICE PUBLIC DE PRÉVENTION ET DE 
GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILES

240



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  25-12-16- 24

ASSURANCE STATUTAIRE / VIVENTER

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Par délibération en date du 13/12/2022 n°2022.06.19, le Conseil municipal a décidé d’adhérer au 
contrat groupe d’assurance des risques statutaires mis en place par le Centre de gestion du Puy de 
Dôme.

Ainsi, pour 4 ans depuis le 1er janvier 2023,  la commune est assurée auprès d’ALLIANZ selon les 
conditions initiales suivantes :

1 - Contrat groupe assurance des risques statutaires agents titulaires et stagiaires affiliés à la CNRACL

DESIGNATION DES RISQUES TAUX

DECES 0.26% sans franchise

ACCIDENT DE SERVICE ET MALADIE CONTRACTEE EN 
SERVICE

0.66% sans franchise

LONGUE MALADIE, MALADIE LONGUE DUREE 5.53% sans franchise

MATERNITE (y compris congés pathologiques) / 
ADOPTION / PATERNITE ET ACCUEIL DE L’ENFANT

0.40% sans franchise

MALADIE ORDINAIRE ou TEMPS PARTIEL 
THERAPEUTIQUE

sans arrêt préalable

3.80% franchise 15 jours consécutifs
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2 - Contrat groupe assurance des risques statutaires Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la 
CNRACL et agents non titulaires de droit public

DESIGNATION DES RISQUES FRANCHISE TAUX

- ACCIDENT DU TRAVAIL ET MALADIE 
PROFESSIONNELLE

- GRAVE MALADIE 

- MATERNITE (y compris congés 
pathologiques)  / ADOPTION / PATERNITE ET 
ACCUEIL DE L’ENFANT

- MALADIE ORDINAIRE 

- TEMPS PARTIEL THERAPEUTIQUE

15 jours consécutifs par arrêt 
en maladie ordinaire ou 

temps partiel thérapeutique 
sans arrêt préalable *

0.95%

*La franchise appliquée en maladie ordinaire est supprimée lors d’une requalification.

Constat a été fait que les arrêts maladie ordinaire (15 jours de franchise) sont très peu indemnisés 
car souvent de courte durée : 

Cotisation 2023 : 90 233.51€  / Indemnités versées : 67 006.43€

Cotisation 2024 : 89 638.35€  / Indemnités versées : 39 073.13€

Il a été décidé, à l’instar de nombreuses communes du territoire, de ne plus assurer la maladie 
ordinaire à compter du 01/01/2026.

Désormais, le risque maladie ordinaire est en auto-assurance. 
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Questions diverses
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